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Cyano 101

Qu’est-ce qu’une fleur d’eau

• Les algues bleu-vert, que nous retrouvons dans nos plans d’eau, sont

des organismes microscopiques dont le nom scientifique est

« cyanobactéries ». Elles sont classées dans le même groupe que les

bactéries, lesquelles sont reconnues comme étant plus primitives que

les algues. Par ailleurs, les algues bleu-vert possèdent d’importantes

caractéristiques communes avec ces dernières, dont des pigments

dans leurs cellules qui permettent la photosynthèse. L’appellation

« bleu-vert » est attribuable à leurs pigments bleus (phycocyanine) et

verts (chlorophylle), qui dominent chez la plupart des espèces.

• Une fleur d’eau correspond à une densité si importante d’algues bleu-

vert que le phénomène est généralement visible à l’œil nu. Elle peut

ressembler notamment à un potage ou à une soupe de brocoli.

• Le MDDELCC a établi qu’une fleur d’eau d’algues bleu-vert correspond 

à: ≥ 20 000 cellules de cyanobactéries par ml. 

• Lorsqu’une fleur d’eau d’algues bleu-vert s’entasse à la surface de

l’eau, souvent près du rivage, elle est appelée « écume » et elle peut

avoir l’aspect d’un déversement de peinture.



Facteurs favorisant leur développement

• Le facteur prépondérant dans la prolifération des algues bleu-vert est 

le surplus de phosphore. Ainsi, la présence d’une fleur d’eau d’algues 

bleu-vert est un signe d’enrichissement ou de vieillissement du milieu 

aquatique, tout comme la surabondance de différents types de 

végétaux aquatiques.

Selon les lacs ou les cours d’eau et leur bassin versant, d’autres facteurs 

peuvent également favoriser la formation des fleurs d’eau d’algues bleu-

vert :

• Les changements climatiques qui entraînent l’élévation de la 

température des eaux. Plusieurs espèces d’algues bleu-vert se 

développent davantage lorsque les eaux sont plus chaudes;

• L’augmentation des rayons ultraviolets (UV) qui pénètrent dans les 

eaux, et ce, en raison de l’amincissement de la couche d’ozone. Les 

algues bleu-vert tolèrent ces rayons, contrairement aux autres algues, 

et elles les utilisent pour la photosynthèse; 

• La présence de certains herbicides agricoles, selon certaines études 

scientifiques, porterait atteinte aux autres algues du phytoplancton, 

alors que les algues bleu-vert les tolèreraient.



Plan de gestion en 2016
Volet plan d’eau

• Le Centre de contrôle environnemental du Québec
(CCEQ) du MDDELCC n’effectue plus de visite à la suite
de signalements pour des nouveaux plans d’eau ou
encore pour des plans d’eau non récurrents. Néanmoins,
il importe que les citoyens et organismes continuent à
signaler les fleurs d’eau observées.

• Sauf exception, le CCEQ n’effectue pas de visite de
suivi, c’est-à-dire pas de seconde visite sur un même
plan d’eau durant la même saison.

• La DSP intervient quand des problèmes de santé
susceptibles d’être liés aux algues bleu-vert lui sont
signalés directement ou par l’entremise du service
Info-Santé. Dans une telle situation, la DSP pourrait
diffuser un avis de santé publique pour un plan d’eau ou
pour un secteur de celui-ci.



Principaux outils

Formulaire de 

constat visuel

Carton de sensibilisation 
du MSSS (Algues bleu-vert 
Agissez avec prudence)

Catégories de fleurs d’eau

Guide d’identification des fleurs 

d’eau de cyanobactéries

http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/fr/document/publication.nsf/4b1768b3f849519c852568fd0061480d/f830d4c8ae34617585257b5f005d2f5b?OpenDocument


Fiche terrain pour suivi visuel 
(par des citoyens ou organismes)

Capsule pour exploitants de 
plages et les baigneurs

Guide pour les exploitants de 
plages 

• Autres outils : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/alg
ues-bv/outil-gestion/index.htm

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/capsules/capsule6.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/outil-gestion/index.htm
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Réception du signalement au 

CCEQ de la direction régionale

Lac Noranda, CCEQ 08

https://www.google.ca/url?q=http://petitemimine.centerblog.net/rub-gifs-telephone.html%3Fii%3D1&sa=U&ei=WtxoU5QzorLIAZTogZAD&ved=0CC0Q9QEwADgU&usg=AFQjCNFhb7AC1fU_u9oSZmH92Nf-0rbygA
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Le constat visuel
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Réception du signalement au CCEQ

et étapes subséquentes

• Constat visuel par Internet ou par téléphone ainsi que des 
photos (si possible) 

Lien internet vers le constat visuel:

(http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eco_aqua/cyanobacteries/fo
rmulaire/formulaire.asp)

• Vérifications pour s’assurer qu’il est plausible que ce soit une 
fleur d’eau et pas un autre phénomène

• Classement des informations sur le signalement dans le 
répertoire régional approprié (également dans le cas d’un 
plan d’eau où on n’effectuera pas de visite)



Les plans d’eau qui seront visités 

par le CCEQ

Les inspecteurs du CCEQ effectuent l’échantillonnage 

pour les plans d’eau respectant au moins l’une des 

conditions suivantes :

• Sert à l’approvisionnement en eau potable pour un réseau 

assujetti au Règlement sur la qualité de l’eau potable (RQEP); 

• Nécessite un suivi particulier en raison :

– du signalement à une direction de santé publique; ou

– de la tenue d’un événement spécial d’activités récréatives de contact avec 

les eaux (comme une compétition de natation ou de sports aquatiques);

• Est concerné par une situation majeure justifiant qu’on s’y 

déplace, selon le CCEQ (ex. : manifestation extrême du 

phénomène); 

• Fait l’objet d’une entente officielle entre différents 

gouvernements (plan d’eau transfrontalier).



Lors du signalement d’un plan d’eau 

qui ne sera pas visité

Le CCEQ:

• Demande des photos si possible.

• Explique à la personne pourquoi le CCEQ n’ira pas prendre  
d’échantillons.

• Invite la personne à recontacter le CCEQ si la situation se détériore.

Même si le CCEQ ne se rend 

plus échantillonner certains 

plans d’eau, il continue de 

documenter chacun des 

signalements reçus.



13

Prélèvement d’un échantillon par le 

partenaire ou la personne qui signale
(situation de dépannage lorsque le CCEQ est 

dans l’impossibilité d’aller sur le terrain)

*** Il est encore possible pour un citoyen ou un organisme de prélever 

un échantillon, cependant, dépendamment du cas, il est possible que 

cet échantillon ne soit pas envoyé au labo pour analyse. ***
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Comment se déroule une visite sur le terrain

• Rencontre avec le partenaire et/ou la vigie ou la personne qui 
nous a fait le signalement (remise de documents informatifs s’il 
y a lieu);

• Mise à l’eau sur le plan d’eau ou patrouille au sol en bordure de 
la rive;

• Observation (fiches et photos);

• Cartographie des fleurs d’eau et des écumes;

• Échantillonnage aux endroits stratégiques;

• Distribution de la trousse de sensibilisation aux citoyens 
rencontrés par hasard;

• Nettoyage de l’embarcation et du matériel (contre les espèces 
exotiques envahissantes).
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Sur le terrain - prendre des photos

Lac Desvaux, CCEQ 08

Lac Pelletier, CCEQ 08

Lac Témiscamingue, CCEQ 08
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Autres interventions sur le terrain… 

ou juste après à partir du bureau 
• Si une fleur d’eau a été observée, le CCEQ avise s’il y a lieu 

les autres intervenants concernés pour le plan d’eau touché, 

et ce, afin que ceux-ci appliquent la procédure de gestion 

des épisodes:

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/outil-

gestion/index.htm

– L’exploitant de la station de production d’eau potable 

– L’exploitant de plage 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/outil-gestion/index.htm
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Préparation et envoi des échantillons

Advenant qu’un ou des échantillons soient prélevés, ceux-ci sont 

envoyés au laboratoire du CEAEQ du MDDELCC à Québec pour 

analyse.  Après réception au laboratoire, les résultats d’analyses sont 

habituellement disponibles dans un délai minimal de 48 heures.

Lac Noranda, CCEQ 08
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Réception et transmission des résultats

• Lors de la réception des résultats d’analyses du 

laboratoire,  le CCEQ s’assure de préparer l’envoi 

du mémo info et de la carte de localisation. Ce 

mémo info est ensuite envoyé par courriel à la 

municipalité concernée, au MSSS ainsi qu’au 

ROBVQ. 

• Rétro-information à la personne qui a fait le 

signalement

• Attribution d’une cote appropriée (A ou B pour le 

mémo info pour les plans d’eau)
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Visites de suivi

Une deuxième visite sur un plan d’eau pourrait être 
effectuée si:

• On nous signale que la situation s’est détériorée
après une 1ère visite (alors que les résultats
d’analyses n’avaient pas confirmé la présence de
fleurs d’eau de cyanobactéries);

• Un évènement sportif est prévu dans le plan d’eau
dans les prochains jours et que des cyanobactéries
y ont été confirmées;

• La DSP nous signale un cas de santé
potentiellement relié au cyanobactéries.
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Volet plage organisée
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/outil-gestion/index.htm

• Plages publiques organisées

• La procédure de gestion des épisodes de fleurs d’eau 

s’inspire des faits suivants:

– En vertu de l’article 53 du Règlement sur la sécurité dans les bains 

publics, qui est administré par la Régie du bâtiment du Québec, un 

exploitant de plage est tenu d’offrir un environnement sécuritaire. 

Règlement sur la sécurité dans les bains publics 

(R.R.Q., 1981, c. S-3, r. 3, a. 53) 
53. Les baigneurs doivent être évacués et l’accès à la plage interdit 

aussitôt : 

a) qu’une vérification de sécurité est nécessaire; 

b) que se présente un risque attribuable à : 

• un manque de limpidité de l’eau; 

• la présence de matières dangereuses dans l’eau, ou 

• toute autre circonstance mettant en danger la sécurité des 

baigneurs. 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/outil-gestion/index.htm
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Volet plage organisée

• Suivi visuel quotidien 

– L’exploitant de la plage doit assurer un suivi 

visuel de la qualité de l’eau de la plage. Il doit 

tenir un registre quotidien;

– S’il observe une fleur d’eau d’algues bleu-vert, 

il est invité à la signaler à la direction régionale 

concernée du MDDELCC. 
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Volet plage organisée

• Fermeture de la plage ou d’un secteur de la plage 

– Si l’exploitant constate la présence d’une fleur d’eau d’une 

certaine intensité (catégorie 2a ou 2b), il doit : 
• Interdire immédiatement la baignade et l’accès à tous les secteurs touchés 

de la plage. La fermeture de la plage peut être partielle ou totale; 

• Prévoir une bande de sécurité supplémentaire de trois mètres au pourtour 

de la fleur d’eau ou de l’écume; 

• Prévoir une bande de protection supplémentaire de un mètre sur le rivage; 

• Informer sans délai les usagers potentiels de la plage en installant, par 

exemple, des affiches indiquant sa fermeture; 

• Aviser l’association touristique régionale (ATR) concernée si la fermeture est 

complète. 

• Réouverture de la plage 

– Vingt-quatre heures après la disparition de la fleur d’eau ou 

après le retour à une fleur d’eau de faible intensité (catégorie 

1), l’exploitant peut lever l’interdiction de baignade et d’accès; 

– Aviser l’ATR de sa région, s’il y a lieu. 



Catégorie 1

Catégorie 2A

Catégorie 2B



Nombre de plans d’eau signalés annuellement

(Plans d’eau différents) 

Année du programme Signalements au total Visite terrain et/ou réception

d’échantillons

2016 17 (11 plans d’eau différents) 1

2015 21 (13 plans d’eau différents) 2

2014 19 (14 plans d’eau différents) 7

2013 33 (19 plans d’eau différents) 17

2012 29 (19 plans d’eau différents) 20

2011 28 (16 plans d’eau différents) 20

2010 47 (23 plans d’eau différents) 20

2009 27 (12 plans d’eau différents) 11

2008 17 (8 plans d’eau différents) 12

2007 29 (21 plans d’eau différents) 12

2006 4 (4 plans d’eau différents) 3

• Il est à noter que plusieurs signalements peuvent avoir été reçus pour un même plan d’eau 

• En ce qui concerne la colonne « signalements avec visite terrain et/ou réception 

d’échantillons», le Ministère peut avoir effectué une visite ou avoir reçu un échantillon prélevé 

par un citoyen ou un organisme. 





Références – dépliants - brochures

• Pour connaître la manière de se protéger en présence d’une fleur d’eau 

d’algues bleu-vert : http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/algues-

bv/restrictions/index.asp

• Pour signaler une fleur d’eau d’algues bleu-vert : 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eco_aqua/cyanobacteries/formulaire/for

mulaire.asp

• Pour connaître les recommandations générales de santé publique en 

présence d’une fleur d’eau d’algues bleu-vert: 

http://www.santé.gouv.qc.ca/conseils-et-prevention/algues-bleu-vert/;

• Plan d’intervention détaillé sur les algues bleu-vert 2007-2017: 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/plan_intervention_2007-

2017.pdf

• Les algues bleu-vert dans nos plans d’eau : 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/algues-plans.pdf

• Vos lacs et cours d’eau, une richesse collective à préserver: 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/rives/richesse/index.htm

• Je protège mon héritage…je végétalise ma bande riveraine : 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/rives/depliant_fihoq.pdf

• Répertoire des végétaux recommandés pour la végétalisation des bandes 

riveraines : http://www.fihoq.qc.ca/medias/D1.1.5B-1.pdf

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/restrictions/index.asp
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eco_aqua/cyanobacteries/formulaire/formulaire.asp
http://www.santé.gouv.qc.ca/conseils-et-prevention/algues-bleu-vert/
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/plan_intervention_2007-2017.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/algues-plans.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/rives/richesse/index.htm
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/rives/depliant_fihoq.pdf
http://www.fihoq.qc.ca/medias/D1.1.5B-1.pdf
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Période de questions ?

Lac Pelletier, CCEQ 08


